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Erwägungen

E. 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance- vieillesse,
survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC - RS 831.30) ; qu’elle statue aussi, en
application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les contestations prévues à l'art. 43 de la loi
cantonale sur les prestations complémentaires cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4
25) ; Que sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie ; Qu’en vertu de l’art.
53 al. 3 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA),
l’assureur peut reconsidérer une décision contre laquelle un recours est formé jusqu’à
l’envoi de son préavis ; Que c’est ce qu’a fait l’intimé en l’occurrence ; Qu’il convient dès
lors de prendre acte de la nouvelle décision et de constater que le recours est devenu sans
objet.
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PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES :

1. Déclare le recours recevable. 2. Prend acte de la décision du 24 juillet 2020 annulant et
remplaçant celle du 10 mars 2020. 3. Constate que le recours est devenu sans objet. 4. Raye
la cause du rôle.
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